STRICTEMENT CONFIDENTIEL

	ENQUÊTE NATIONALE SUR LES INTRANTS DE LA RECHERCHE ET
DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL (R-D)

	SECTEUR ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 

EXERCICE BUDGETAIRE 2023

	Nom de l’établissement
	Veuillez modifier l’étiquette d’adresse (seulement si elle existe)

	
	




AUTORITÉ
Institut National de la Statistique et le Centre National en Recherche Scientifique et Technologique sont mandatés pour réaliser une étude des intrants dans la recherche et le développement expérimental (R-D) pour les Ministères en Charge de la Recherche Scientifique et en charge de la Statistique. Toutes les données recueillies au titre de cette enquête sont confidentielles selon la loi statistique N°2016-005 du 24 février 2016 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Seule l’équipe de l’enquête voit les données de chaque organisation individuelle. Les données brutes recueillies au titre de cette enquête sont confidentielles à moins que l’organisation ne donne une permission écrite pour que ses données soient divulguées à d’autres parties. 

OBJET ET PORTÉE DE L’ENQUÊTE
L’enquête de R-D recueille des données sur les intrants dans les activités de R-D réalisées EN INTERNE par l’ensemble des organisations (y compris l’enseignement supérieur, l’État, les entreprises et ISBL). Les données sont utilisées à des fins de planification et de suivi et pour mesurer la compétitivité internationale.
Cette enquête couvre l’exercice budgétaire : 01/01/2023 au 31/12/2023
DATE LIMITE
Veuillez remplir et retourner ce questionnaire avant le 04/11/2023 : Enquête de R-D, déjà l’adresse suivante : direction@instat.gouv.ml (ou modibo.traore@instat.gouv.ml)..

ASSISTANCE
Si vous avez des questions, veuillez contacter l’un des responsables de l’enquête :
	Nom
	Numéro de téléphone
	Email

	Modibo TRAORE
	Chef de Département INSTAT, Superviseur
	76 38 99 24/ traoremod@gmail.com

	Seydou DOUMBIA
	Chef de Division INSTAT, Superviseur
	76 92 73 13/ seydou.doumbia79@gmail.com

	Seydou KONARE
	Chargé de dossier INSTAT, Superviseur
	79 40 81 16/ konare11@gmail.com



PERSONNE COMPLÉTANT LE QUESTIONNAIRE: 

	Organisation

	
	Tél
	

	Nom (avec le titre)
	

	Fax
	

	Qualité
	
	Portable
	

	Date
	
	Email
	

	Signature
	
	Site Web
	



	SECTION 1 : INFORMATIONS GÉNÉRALES



	1. Nom de l’établissement d’enseignement supérieur
	



	2. Nom de l’unité déclarante (par exemple la faculté)
	



3. Est-ce que l’unité déclarante a effectué des activités de R-D EN INTERNE au cours de l’exercice fiscal ?

	Oui
	|_|
		Poursuivre avec la Question 4.

	

	Non
	|_|
		Passez à la Section 5 si vous avez payé d’autres parties pour les activités de R-D (optionnelle).

	

	
	|_|
		Si l’organisation/unité ne fait pas de R-D en interne et/ou intra-muros, cochez cette case et retournez le questionnaire comme une réponse NULLE.





	SECTION 2 : PERSONNEL DE R-D EN INTERNE



	PERSONNEL DE R-D
· Déclarer, par rapport aux catégories énumérées ci-dessous, tout le personnel employé directement dans la R-D ou fournissant un soutien ou des services directs de R-D à hauteur de 5 % de son temps au moins. Ne pas compter les employés ne soutenant PAS la recherche.
· Veuillez indiquer le nombre moyen de personnes impliquées dans la R-D au cours de l’année de référence.
· Veuillez inclure le personnel permanent, temporaire, à temps plein, à temps partiel et contractuel. 
1. Chercheurs
INCLURE:
· Le personnel universitaire travaillant à la conception ou à la création de connaissances, de produits, de procédés, de méthodes et de systèmes nouveaux et à la gestion des projets concernés.
· Les cadres de direction et les administrateurs ayant des activités de planification et de gestion des aspects scientifiques et techniques des travaux des chercheurs. Leur rang est généralement égal ou supérieur à celui des personnes directement employées en tant que chercheurs et ils sont souvent d’anciens chercheurs ou des chercheurs à temps partiel.
· Le personnel universitaire impliqué dans la recherche et les étudiants de niveau master ou doctorat devraient être inclus dans le personnel de recherche (non étudiants).
· Tous les stagiaires post-doctoraux quelle que soit la qualité qui leur a été donnée par l’institution.
· Les doctorants travaillant sur de la R-D.

EXCLURE:
· Les cadres de direction et les administrateurs concernés principalement par les budgets et les ressources humaines plutôt que par la gestion ou le contenu du projet (notamment dans « autres membres du personnel soutenant directement la R-D »).
· Les étudiants de niveau master.
2. Techniciens
INCLURE:
· Les personnes effectuant des tâches techniques en soutien à la R-D, normalement sous la direction et la supervision d’un chercheur.
3. Autre personnel soutenant directement la R-D
INCLURE:
3.1 Niveau exécutif et managérial
· Les cadres et les administrateurs concernés principalement par les budgets et les ressources humaines en soutien à la recherche plutôt que la gestion de projet.
3.2 Personnel administratif et de soutien
· Les travailleurs qualifiés et non qualifiés soutenant directement la recherche.
· Le personnel de secrétariat, de l’administration et de bureau, soutenant/travaillant ou directement associé à l’activité de R-D.
EXCLURE:
· Les personnes qui fournissent des services indirects, comme le personnel de sécurité et d’entretien, le personnel des bibliothèques centrales, des services informatiques ou des sièges, devraient être exclues ici, mais la proportion pertinente de leurs coûts salariaux doit être incluse sous la rubrique « autres coûts courants » dans la Question 6B.





4. NOMBRE DE PERSONNES PHYSIQUES DU PERSONNEL DE R-D ET DE L’ÉQUIVALENCE PLEIN-TEMPS
	CALCUL DES DONNÉES DU NOMBRE DE PERSONNES PHYSIQUES
Les données sur le nombre total de personnes couvrent le nombre de personnes qui sont principalement ou partiellement affectées à la R-D. Cela comprend le personnel employé à temps plein et à temps partiel sur les activités de R-D.

	CALCULER L’ÉQUIVALENCE PLEIN-TEMPS (EPT) 

Fournir une estimation des années-personnes des efforts de R-D (ou équivalence plein-temps), selon les catégories ci-dessous.
Les données EPT mesurent le volume des ressources humaines dans la R-D. Un EPT peut être considéré comme une année-personne. Cela signifie que 1 EPT est égal à 1 personne travaillant à temps plein en R-D pendant 1 an ou plusieurs personnes travaillant à temps partiel ou pour une période plus courte correspondant à une année-personne.
Aux fins de cette enquête, un employé peut travailler un maximum de 1 EPT par an. 
Ce qui suit est une approche théorique au calcul de l’EPT :
EPT : (Consécration à l’emploi : Temps plein/temps partiel) x (Portion de l’année active sur la R-D) x (Temps ou portion consacrée à la R-D)

Voici quelques exemples :
· Un employé à temps plein qui consacre 100 % de son temps à la R-D au cours d’une année : (1 x 1 x 1) = 1 EPT 
· Un employé à temps plein qui consacre 30 % de son temps à la R-D au cours d’une année : (1 x 1 x 0,3) = 0,3 EPT 
· Un travailleur de R-D à temps plein qui consacre 100 % de son temps à la R-D et est employé dans une institution de R-D pour six mois seulement : (1 x 0,5 x 1) = 0,5 EPT
· Un employé à temps plein consacrant 40 % de son temps à la R-D au cours de la moitié de l’année (la personne n’est active que pendant 6 mois par an) : (1 x 0,5 x 0,4) = 0,2 EPT
· Un employé à temps partiel (travaillant 40 % d’une année à temps plein) engagé dans la R-D uniquement (consacrant 100 % de son temps à la R-D) au cours d’une année : (0,4 x 1 x 1) = 0,4 EPT
· Un employé à temps partiel (travaillant 40 % de l’année à temps plein) consacrant 60 % de son temps à la R-D au cours de la moitié de l’année (la personne n’est active que pendant 6 mois par an) : (0,4 x 0,5 x 0,6) = 0,12 EPT
· 20 employés à temps plein qui consacrent 40 % de leur temps à la R-D au cours d’une année : 20 x (1 x 1 x 0,4) = 8 EPT
REMARQUE : Veuillez calculer les EPT pour l’ensemble du personnel de R-D






4.1 Effectifs de l’ensemble du personnel de R-D en fonction de trois catégories et du niveau de qualification le plus élevé 
(1) CHERCHEURS
	QUALIFICATION LA PLUS ÉLEVÉE DEJA OBTENUE (pas encours)
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M
	F
	TOTAL
	M
	F
	TOTAL

	Doctorat ou équivalent (niveau 8 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Master ou équivalent (niveau 7 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Licence ou équivalent (niveau 6 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Diplômes de l’enseignement supérieur de cycle court (niveau 5 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Autres diplômes (niveaux 1 à 4 de la CITE), y compris les programmes post-secondaires non supérieurs (CITE 4) et les programmes du secondaire supérieur (CITE 3) ou inférieur 
	
	
	
	
	
	

	TOTAL CHERCHEURS (1)
	
	
	
	
	
	


Porter les sous-totaux à la Q5

(2) TECHNICIENS
	QUALIFICATION LA PLUS ÉLEVÉE DEJA OBTENUE (pas encours)
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M
	F
	TOTAL
	M
	F
	TOTAL

	Doctorat ou équivalent (niveau 8 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Master ou équivalent (niveau 7 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Licence ou équivalent (niveau 6 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Diplômes de l’enseignement supérieur de cycle court (niveau 5 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Autres diplômes (niveaux 1 à 4 de la CITE), y compris les programmes post-secondaires non supérieurs (CITE 4) et les programmes du secondaire supérieur (CITE 3) ou inférieur 
	
	
	
	
	
	

	TOTAL TECHNICIENS (2)
	
	
	
	
	
	


 Porter les sous-totaux à la Q5

(3) AUTRE PERSONNEL DE SOUTIEN
	QUALIFICATION LA PLUS ÉLEVÉE DEJA OBTENUE (pas encours)
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M
	F
	TOTAL
	M
	F
	TOTAL

	Doctorat ou équivalent (niveau 8 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Master ou équivalent (niveau 7 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Licence ou équivalent (niveau 6 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Diplômes de l’enseignement supérieur de cycle court (niveau 5 de la CITE)
	
	
	
	
	
	

	Autres diplômes (niveaux 1 à 4 de la CITE), y compris les programmes post-secondaires non supérieurs (CITE 4) et les programmes du secondaire supérieur (CITE 3) ou inférieur 
	
	
	
	
	
	

	TOTAL PERSONNEL DE SOUTIEN (3)
	
	
	
	
	
	


Porter les sous-totaux à la Q5


	
	M 
	F 
	TOTAL

	TOTAL DU PERSONNEL DE R-D (1+2+3)
	
	
	



4.2 EPT par catégorie de personnel et coûts salariaux
	Avec les personnes physiques de sexe masculin et féminin de l’ensemble du personnel de R-D, on est arrivé à fournir l’équivalence plein-temps en matière de recherche (temps consacré à la R-D). Maintenant, il faudra calculer les coûts salariaux totaux de la R-D à l’aide de la moyenne annuelle du coût total pour la société au titre du personnel à temps plein (y compris les traitements annuels, les salaires et les coûts associés ou les avantages sociaux, comme les primes, les contributions aux fonds de pension et d’aide médicale, les taxes sur les salaires, le fonds de l’assurance-chômage et tous les autres paiements statutaires) selon les catégories ci-dessous.



	Catégories du personnel
	
EPT 
 (A)
	Coût salarial moyen par personne
En milliers de FCFA
(hors TVA[footnoteRef:1]) (B) [1:  TVA = Taxe sur la valeur ajoutée.] 

	 Coûts salariaux calculés de R-D
En milliers de FCFA
 (hors TVA)
(A x B)

	Total des Chercheurs 5.1 (1)
	
	
	

	Total des Techniciens & Personnel assimilé  5.1 (2)
	
	
	

	Total du Personnel de soutien 5.1 (3)
	
	
	

	TOTAL DES COÛTS SALARIAUX (1+2+3)
	
	
	


Reporter le sous-total à la Q 5.1 - A

4.3 Effectifs de l’ensemble du personnel de R-D en fonction de trois catégories et des domaines scientifiques et technologiques 
(1) CHERCHEURS
	DOMAINE DE LA RECHERCE EFFECTUEE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Sciences naturelles
	
	
	
	
	
	

	Ingénierie et la technologie 
	
	
	
	
	
	

	Sciences médicales et les sciences de la santé
	
	
	
	
	
	

	Sciences agricoles et vétérinaires
	
	
	
	
	
	

	Sciences sociales
	
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et Arts
	
	
	
	
	
	

	Multidisciplinaires (activités R&D combinées)
	
	
	
	
	
	

	TOTAL CHERCHEURS (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	





(2) TECHNICIENS
	DOMAINE DE LA RECHERCE EFFECTUEE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Sciences naturelles
	
	
	
	
	
	

	Ingénierie et la technologie 
	
	
	
	
	
	

	Sciences médicales et les sciences de la santé
	
	
	
	
	
	

	Sciences agricoles et vétérinaires
	
	
	
	
	
	

	Sciences sociales
	
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et Arts
	
	
	
	
	
	

	Multidisciplinaires (activités R&D combinées)
	
	
	
	
	
	

	TOTAL TECHNICIENS (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	



(3) AUTRE PERSONNEL DE SOUTIEN
	DOMAINE DE LA RECHERCE EFFECTUEE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Sciences naturelles
	
	
	
	
	
	

	Ingénierie et la technologie 
	
	
	
	
	
	

	Sciences médicales et les sciences de la santé
	
	
	
	
	
	

	Sciences agricoles et vétérinaires
	
	
	
	
	
	

	Sciences sociales
	
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et Arts
	
	
	
	
	
	

	Multidisciplinaires (activités R&D combinées)
	
	
	
	
	
	

	TOTAL PERSONNEL DE SOUTIEN (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	


4.4 Effectifs de l’ensemble du personnel de R-D en fonction de trois catégories et de l’âge (optionnel)
(1) CHERCHEURS
	AGE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Moins de 25 ans
	
	
	
	
	
	

	25-34 ans 
	
	
	
	
	
	

	35-44 ans
	
	
	
	
	
	

	45-54 ans
	
	
	
	
	
	

	55-64 ans
	
	
	
	
	
	

	65 ans et plus
	
	
	
	
	
	

	TOTAL CHERCHEURS (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	





(2) TECHNICIENS
	AGE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Moins de 25 ans
	
	
	
	
	
	

	25-34 ans 
	
	
	
	
	
	

	35-44 ans
	
	
	
	
	
	

	45-54 ans
	
	
	
	
	
	

	55-64 ans
	
	
	
	
	
	

	65 ans et plus
	
	
	
	
	
	

	TOTAL TECHNICIENS (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	



(3) AUTRE PERSONNEL DE SOUTIEN


	AGE
	PERSONNES PHYSIQUES (EFFECTIF)
	EQUIVALENT PLEIN TEMPS

	
	M 
	F 
	TOTAL
	M 
	F 
	TOTAL

	Moins de 25 ans
	
	
	
	
	
	

	25-34 ans 
	
	
	
	
	
	

	35-44 ans
	
	
	
	
	
	

	45-54 ans
	
	
	
	
	
	

	55-64 ans
	
	
	
	
	
	

	65 ans et plus
	
	
	
	
	
	

	TOTAL PERSONNEL DE SOUTIEN (Pareil à 4.1)
	
	
	
	
	
	





	SECTION 3 : DÉPENSE DE R-D EN INTERNE


LA DÉFINITION ET LE CALCUL DES DÉPENSES DE R-D EN INTERNE 
AUTRES DÉPENSES COURANTES
	Comprenant (mais sans s’y limiter) :
· Les coûts directs du projet, les consommables du projet et les coûts de fonctionnement liés à la recherche, tels que les matériaux, les carburants et d’autres intrants, notamment le téléphone et l’impression.
· Les frais de voyage et de séjour.
· Les frais de réparation et d’entretien.
· Les paiements à des organisations extérieures pour l’utilisation des installations spécialisées d’essai, le travail analytique, l’ingénierie ou d’autres services spécialisés en soutien au projet de R-D mené par cette unité déclarante.
· Les dépenses de commission/de consultants pour les projets de recherche menés par cette unité déclarante.
· Le pourcentage concerné des coûts indirects et institutionnels et les coûts des services publics, tels que le loyer, les frais d’espace, le crédit-bail et les frais d’embauche, le mobilier, l’eau, l’électricité et d’autres frais généraux.
	À l’exception :	
· Des dépenses de R-D sous contrat lorsque le projet de recherche est réalisé ailleurs par des tiers au nom de cette unité déclarante. 
· Des paiements pour les achats de savoir-faire technique (écart d’acquisition).
· Des droits de licence.
· Provisions pour amortissement.

	· Le pourcentage concerné des coûts salariaux des personnes fournissant des services indirects tels que le siège social, les ressources humaines, les finances, le personnel de sécurité et d’entretien ainsi que le personnel des bibliothèques centrales et des services informatiques.
· Lorsque les coûts courants comme les coûts et les consommables directs du projet sont utilisés uniquement pour la R-D, affectez le coût total des articles.
· Si ces frais courants sont utilisés pour plus d’une activité, il faut seulement inclure une estimation de la portion utilisée pour la R-D.
· Ce n’est que lorsque cette estimation de la portion utilisée pour la R-D n’est pas disponible, tels que les coûts indirects et les services publics et les coûts salariaux du personnel fournissant des services indirects, qu'il est conseillé que les répondants appliquent le pourcentage de temps que les chercheurs de l’unité déclarante ont consacré à la R-D au total de ces dépenses courantes. 
· Donc, si la déclaration des revenus et des dépenses de la faculté montre que les dépenses courantes pour les coûts indirects et les services publics et les coûts salariaux du personnel fournissant des services indirects pour l’année a été de 1,7 million de dollars, et que les chercheurs ont en moyenne passé 22 % de leur temps en R-D, alors ce composant des dépenses courantes de R-D peut être estimé à 0,22 x 1 700 000 $ = 374 000 $.



DÉPENSES EN CAPITAL
	Le coût total des dépenses en capital doit être déclaré dans l’année d’achat (ne pas amortir).

	Comprenant (mais sans s’y limiter) :
· Dépenses afférentes aux biens de capital fixe utilisés dans les projets de R-D de cette unité déclarante.
· Acquisition de logiciels, y compris les frais de licence, qui devraient être utilisés pour une durée supérieure à un an.			
· Achat de bases de données qui devraient être utilisées pour une durée supérieure à un an.
· Réparations, améliorations et modifications majeures sur les terrains et les bâtiments.
	À l’exception :
· Autres frais de réparation et d’entretien.
· Provisions pour amortissement.	
· Produits de la vente des actifs de R-D.

	· Lorsqu’un élément du capital est utilisé uniquement pour la R-D, affectez le coût total de l’article.
· Si l’élément du capital est utilisé pour plus d’une activité, il faut seulement inclure une estimation de la portion utilisée pour la R-D. Par exemple, une nouvelle pièce d’équipement qui sera utilisée pour la R-D (incluse), essais (exclue) et le contrôle de la qualité (exclue). Par exemple, si l’utilisation prévue de ce nouvel équipement à des fins de R-D est de 40 % de l’utilisation totale (c’est-à-dire que les 60 % restants seront alloués à d’autres activités), seulement 40 % du coût total de l’équipement devrait être considéré comme une dépense pertinente de R-D.
· Lorsque l’estimation de la partie utilisée pour la R-D n’est pas disponible, appliquez le pourcentage de temps que les chercheurs de l’unité déclarante ont consacré à la R-D au coût de l’article.




5. DÉPENSE DE R-D EN INTERNE

Compiler les dépenses de R-D en interne au cours de l'exercice fiscal ... <2023> ... Inclure les dépenses financées à partir de toutes les sources : internes et externes (contrats et subventions) et réalisées par l’unité déclarante pour son propre compte ou pour le compte d’autres parties. 

REMARQUE : La R-D extra-muros doit être signalée dans la Section 5.

	L’achat d’équipement peut en théorie être classé comme dépenses courantes ou dépenses en capital. Une distinction peut donc être faite entre équipement « majeur » et «mineur» (à inclure respectivement dans les dépenses « en capital » et les dépenses « courantes ») en établissant une sorte de limite pécuniaire. Veuillez nous fournir cette limite telle qu’utilisée par votre institution. 

	Monnaie locale :  
	



	DÉPENSE DE R-D INTRAMUROS OU EN INTERNE
	En milliers de FCFA en hors TVA

	5.1) DÉPENSES COURANTES DE R-D
	X = A + B
	

	· Coûts salariaux ou de main d’œuvre  du personnel internet de R&D  (Voir la façon de calculer les prorata ou quote-part à la page précédente)  Provenant de la Question 4.2
	A
	

	· Autres dépenses courantes
(Logiciels exploités ou acquis sous licence pour un an ou moins, fonctionnement, etc.)
	B
	

	5.2) DÉPENSES EN CAPITAL EN R-D
(Voir la définition des dépenses en capital et la façon de calculer les dépenses en capital consacrées à la R-D sur la page précédente)
	Y = C + D + E + F
	

	· Terrains et constructions
	C
	

	· Machines et équipements (Matériel d’information et de communication, Matériels de transport et Autres machines et équipements)
	D
	

	· Logiciels immobilisés (licences ou logiciels acquis pour une longue durée)
	E
	

	· Autres produits de la propriété intellectuelle
	F
	

	TOTAL DEPENSES R_D INTRAMUROS 
(A + B + C + D + E + F)
	Z = X + Y
	




6. SOURCES DE FINANCEMENT POUR LA R-D EN INTERNE Reporter le total des dépenses de R-D (Z) à la Question 6


Fournir une ventilation des dépenses totales de R-D selon les sources de fonds ci-dessous (REMARQUE : Seule la partie de l’argent réellement DÉPENSÉ est nécessaire, pas le revenu total par source)

	FINANCEMENT RECU POUR REALISER LA R-D AU SEIN DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
	En milliers de FCFA en hors TVA

	1) ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
(Établissements d’enseignement supérieur, les hôpitaux et les centres de soins universitaires et les établissements de recherche situés à la frontière de l’enseignement supérieur)
	A1
	

	1) RECU DU SECTEUR ETAT/GOUVERNEMENT 
(y compris les départements/ministères et les instituts d’octroi de subventions, des bourses et des contrats)
	B1
	

	1.1) Administration centrale  
	B11
	

	1.2) Collectivités Territoriales  
	B12
	

	1.3) Autres organes du secteur de l’État
	B13
	

	2) RECU DU SECTER DES ENTEPRISES
	C1
	

	2.1) Entreprises
	C11
	

	4) ORGANISATIONS SANS BUT LUCRATIF
	D1
	

	4.1) Organisations philanthropiques indépendantes d’aide à la recherche, sociétés Savantes ou autres Organisation sans but lucratif (y compris les fondations)
	D11
	

	4.2) Donations individuelles 
	D12
	

	5) RESTE DU MONDE (ETRANGER)
	E1
	

	5.1) Secteur des entreprises
	E11
	

	5.2) Secteur de l’État
	E12
	

	5.3) Secteur de l’enseignement supérieur
	E13
	

	5.4) Secteur privé sans but lucratif
	E14
	

	5.5) Organisations internationales (y compris supranationales)
	E15
	

	TOTAL DES DEPENSES DE R&D DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
(A + B + C + D + E ) = F    (pareil que Z)
	F
	


* Les sources propres de l’université comprennent les revenus de dotations, des participations, des biens, des inscriptions des étudiants et des abonnements aux revues.

LE CALCUL DES FONDS GÉNÉRAUX DES UNIVERSITAIRES

Pour calculer les fonds généraux des universités, veuillez soustraire le montant de toutes les sources propres et externes énumérées ci-dessus (G) du total des dépenses de R-D en interne déclarées à la question 8 (F). Le résultat peut être considéré comme les fonds généraux des universités, qui sont la partie R-D de la subvention accordée par le gouvernement aux universités. 

	Total des DÉPENSES DE R-D (reporté de la Q 5)
	Z
	

	SOUS-TOTAL (SOURCES EXTERNES) 
(reporté de la Q 6F ci-dessus)
	F
	

	FONDS GÉNÉRAUX DES UNIVERSITÉS 
	Z - F
	




	SECTION 4 : CATÉGORIES DE DÉPENSES DE R-D EN INTERNE


7. DÉPENSES DE R-D EN INTERNE PAR TYPE DE R-D
Spécifier le pourcentage de : a) TOTAL DES DÉPENSES DE R-D EN INTERNE (les coûts courants et les dépenses en capital) par type de R-D, et (facultatif) b) TOTAL DES DÉPENSES COURANTES DE R-D EN INTERNE (coûts salariaux et autres coûts courants) par type de R-D
	DEPENSES R-D INTRAMUROS (Provenant de la Question 5)
	(a) Basé sur le total des dépenses intra-muros (en pourcentage)
	(b) Basé uniquement sur les dépenses courantes [Q.5.1] (en pourcentage)

	Recherche fondamentale  
· Travaux entrepris principalement afin d’acquérir de nouvelles connaissances sur les fondements des phénomènes et des faits observables sans application spécifique en vue
· Analyses des propriétés, des structures et des relations en vue de formuler et de mettre à l’épreuve des hypothèses, des théories ou des lois.
· Les résultats de la recherche fondamentale sont généralement publiés dans des revues scientifiques examinées par des pairs.
	
	
	
	
	
	

	Recherche appliquée
· Travaux originaux en vue d’acquérir de nouvelles connaissances avec une application spécifique en vue.
· Activités qui déterminent les utilisations possibles des résultats de la recherche fondamentale.
· Les résultats de la recherche appliquée portent, en premier lieu, sur un produit unique ou un nombre limité de produits, d’opérations, de méthodes ou de systèmes. 
· Cette recherche permet le développement d'idées pour les rendre opérationnelles.
· Les connaissances ou les informations tirées de la recherche appliquée peuvent être publiées dans des revues révisées par des pairs ou faire l’objet d’autres formes de protection de la propriété intellectuelle.
	
	
	
	
	
	

	Développement expérimental
· Des travaux systématiques fondés sur des connaissances existantes en vue de créer des nouveaux matériaux, produits ou procédés ou services ou d’améliorer considérablement ceux qui existent déjà.
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	1
	0
	0
	1
	0
	0





8. DOMAINES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES DÉTAILLÉS (DST) (FACULTATIF)
Classer les activités de R-D selon le domaine scientifique et technologique à deux chiffres (DST) avec le pourcentage des dépenses (voir l’Annexe A)
	· Les codes des DST sont fondés sur les disciplines universitaires reconnues et sur de nouveaux domaines d’étude.



	Codes des DST 
	
	Pourcentage
	
	Codes des DST 
	
	
	Pourcentage

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	DST
	
	
	
	
	
	
	DST
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total
	
	1
	0
	0


9. LES OBJECTIFS SOCIO-ÉCONOMIQUES (OSE) (FACULTATIF)
Classer les activités de R-D selon les objectifs socio-économiques (OSE) avec le pourcentage des dépenses (voir l’annexe B)
	· Le classement OSE fournit une indication du bénéficiaire principal de votre activité de R-D.



	Codes d’OSE
	
	Pourcentage
	
	Codes d’OSE
	
	
	Pourcentage

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	OSE
	
	
	
	
	
	
	OSE
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total
	
	1
	0
	0



	




	SECTION 5 : R-D EXTRA-MUROS (OPTIONNEL)



	La R-D extra-muros fait référence : 
· aux dépenses extra-muros qui sont les sommes qu’une unité déclarante a payées ou s’est engagée à payer à une autre organisation pour l’exécution de la R-D au cours d’une période donnée. 
· Elles englobent l’achat de R-D exécutée par d’autres unités et/ou les aides financières accordées à d’autres organisations pour l’exécution de la R-D (MF § 408).



	
	Valeur approximative 
En milliers de FCFA (hors TVA)

	11. Indiquer les détails de la R-D extra-muros payée localement
	

	12. Indiquer les détails de la R-D extra-muros payée à l’étranger
	




13. Si les montants indiqués dans la question 11 ou 12 ont dépassé 1 million de FCFA, veuillez indiquer le nom de l’organisation/des organisations qui ont réalisé les travaux de R-D extra-muros D avec les dépenses associées.

MERCI POUR VOTRE TEMPS ET EFFORT
	Prière de nous faire des suggestions en évoquant les difficultés rencontrées

	









Annexe A : Classification à deux chiffres des domaines scientifiques et technologiques 

1. SCIENCES EXACTES ET NATURELLES
1.1	Mathématiques
. 	Mathématiques pures, mathématiques appliquées, statistiques et probabilités (y compris la recherche en matière de méthodologie statistique, mais à l’exclusion de la recherche statistique appliquée laquelle doit être classifiée dans le domaine d’application approprié (par exemple, Économie, Sociologie, etc.).
1.2	Informatique et science de l’information
. 	Informatique, science de l'information et bio-informatique (le développement de matériel est à classer sous 2.2 et les aspects sociaux sous 5.8);
1.3	Sciences physiques
. 	Physique atomique, moléculaire et chimique (physique des atomes et des molécules, y compris les collisions, l'interaction avec la radiation, la résonance magnétique, l’effet Mössbauer) ; physique de la matière condensée (y compris ce qu’on appelait autrefois la physique de l'état solide, supraconductivité) ; physique des particules et des champs ; physique nucléaire ; physique des fluides et des plasmas (y compris la physique des surfaces) ; optique (y compris l’optique laser et l’optique quantique) ; acoustique ; astronomie (y compris l’astrophysique, les sciences spatiales).
1.4	Sciences chimiques
. 	Chimie organique, chimie minérale et nucléaire ; chimie physique ; science des polymères ; électrochimie (piles sèches, accumulateurs, piles à combustible, corrosion des métaux, électrolyse) ; chimie des colloïdes ; chimie analytique.
1.5	Sciences de la Terre et sciences connexes de l’environnement
. 	Géosciences, études pluridisciplinaires ; minéralogie, paléontologie, géochimie et géophysique, géographie physique, géologie, vulcanologie, sciences de l’environnement (les aspects sociaux sont à classer sous 5.7) ;
. 	Météorologie et autres sciences de l’atmosphère, recherche climatique ;
. 	Océanographie, hydrologie, ressources en eau.
1.6	Sciences biologiques (les sciences médicales sont à classer sous 3 et les sciences agricoles sous 4)
. 	Biologie cellulaire, microbiologie ; virologie ; biochimie et biologie moléculaire ; méthodes de recherche en biochimie ; mycologie, biophysique ;
. 	Génétique et hérédité (génétique médicale à classer sous 3) ; biologie de la reproduction (aspects médicaux à classer sous 3) ; biologie du développement;
. 	Phytologie, botanique;
. 	Zoologie, ornithologie, entomologie, éthologie/biologie du comportement;
. 	Biologie marine, biologie des eaux douces, limnologie, écologie, préservation de la biodiversité;
. 	Biologie (théorique, mathématique, thermale, cryobiologie, biorythmes); biologie de l’évolution; autres thèmes liés à la biologie;
1.7	Autres sciences naturelles

2.	SCIENCES DE L’INGÉNIEUR ET TECHNOLOGIQUES
2.1	Génie civil
. 	Génie civil; techniques architecturales; ingénierie des bâtiments et travaux publics; études des infrastructures urbaines; ingénierie des transports.
2.2	Génie électrique, électronique, ingénierie informationnelle
. 	Génie électrique et électronique; robotique et régulation automatique; systèmes d'automatisation et de commande; ingénierie et systèmes de communication; télécommunications; matériel et architecture informatiques.
2.3	Mécanique
. 	Génie mécanique; mécanique appliquée; thermodynamique; 
. 	Génie aérospatial; 
. 	Ingénierie liée au nucléaire; (physique nucléaire à classer sous 1.3); 
. 	Ingénierie du son, analyses de fiabilité.

2.4	Génie chimique
. 	Génie chimique (installations, produits) ; ingénierie des procédés chimiques.
2.5	Génie des matériaux
. 	Génie des matériaux ; céramiques, revêtements et films ; composites (y compris les laminés, les plastiques armés, les cermets, les tissus mélangeant fibres naturelles et synthétiques, les composites renforcés); papiers et bois; textiles y compris les colorants de synthèse, les teintures, les fibres (nanomatériaux à classer sous 2.10; biomatériaux, sous 2.9).
2.6	Génie Médicale (Ingénierie médicale)
. 	Ingénierie médicale ; technologie des laboratoires médicaux (y compris l’analyse des prélèvements en laboratoire, les technologies de diagnostic); (les biomatériaux sont à classer sous 2.9 [caractéristiques physiques du vivant par rapport aux implants, dispositifs, capteurs médicaux]).
2.7	Génie de l’environnement
. 	Sciences de l’environnement et géologie appliquée ; géotechnique ; génie pétrolier (combustible, huiles), énergie et carburants; télédétection; extraction et traitement des minérais ; mécanique navale, navires maritimes; génie océanique.
2.8	Biotechnologie environnementale
. 	Biotechnologie appliquée à l’environnement ; biorestauration ; biotechnologies de diagnostic (biopuces et dispositifs de détection) dans la gestion de l’environnement; éthique liée à la biotechnologie environnementale.
2.9	Biotechnologie industrielle
. 	Biotechnologie industrielle ; technologies de traitement biologique (procédés industriels reposant sur des agents biologiques pour enclencher un processus), biocatalyse, fermentation ; bioproduits (produits fabriqués au moyen de matériaux biologiques utilisés comme matière première), biomatériaux, bioplastiques, biocarburants, produits chimiques en vrac et produits chimiques fins dérivés de la biologie, nouveaux matériaux dérivés de la biologie.
2.10	Nanotechnologies
. 	Nanomatériaux [production et propriétés] ; 
. 	Nanoprocessus [applications à l’échelle nanométrique]; (biomatériaux à classer sous 2.9).
2.11	Autres sciences de l’ingénieur (autres domaines techniques) et technologies
. 	Aliments et boissons ; 
. 	Autres domaines techniques et technologiques.

3.	SCIENCES MÉDICALES ET SCIENCES DE LA SANTE
3.1	Médecine fondamentale
. 	Anatomie et morphologie (phytologie à classer sous 1.6) ; génétique humaine ; immunologie, neurosciences (y compris la psychophysiologie) ; pharmacologie et pharmacie ; produits chimiques médicinaux ; toxicologie, physiologie (y compris la cytologie) ; pathologie.
3.2	Médecine clinique
. 	Andrologie, gynécologie et obstétrique, pédiatrie, appareils cardiaque et cardiovasculaire ; atteintes vasculaires périphériques; hématologie; appareil respiratoire; soins intensifs et médecine d’urgence; anesthésiologie; orthopédie; chirurgie, radiologie, médecine nucléaire et imagerie médicale; transplantations, dentisterie, chirurgie buccale et maxillo-faciale et stomatologie; dermatologie et maladies vénériennes; allergies, rhumatologie; endocrinologie et maladies du métabolisme (y compris diabète, troubles hormonaux); gastroentérologie et hépatologie; urologie et néphrologie, oncologie, ophtalmologie, ORL, psychiatrie, neurologie clinique, gériatrie et gérontologie, médecine générale et médecine interne; autres aspects de la médecine clinique; médecine intégrative (médecines complémentaires et alternatives).
3.3	Sciences de la santé 
. 	Sciences et services de soins de santé (y compris l’administration des hôpitaux, le financement des soins de santé) ; politique et services de santé;
. 	Soins infirmiers, nutrition, diététique; 
.	Santé publique et salubrité de l’environnement ; médecine tropicale ; parasitologie ; maladies infectieuses; épidémiologie; 
.	Hygiène du travail, médecine du sport et de l’entretien de la condition physique ; sciences sociales biomédicales (y compris la planification des naissances, la santé génésique, la psycho-oncologie, les effets politiques et sociaux de la recherche biomédicale) ; éthique médicale; abus d’alcool ou d’autres drogues.
3.4	Biotechnologie médicale
. 	Biotechnologies liées à la santé ; technologies impliquant la manipulation de cellules, de tissus, d'organes ou l'organisme tout entier (procréation médicalement assistée) ; technologies impliquant l’identification du fonctionnement de l’ADN, des protéines et des enzymes et la manière dont ils influent sur l’apparition de la maladie et le maintien du bien-être (diagnostic génétique et interventions thérapeutiques; pharmacogénomique, thérapie génique); biomatériaux (en rapport avec les implants, dispositifs et capteurs médicaux); éthique liée aux biotechnologies médicales.
3.5	Autres sciences médicales
. 	Criminalistique ; 
. 	Autres sciences médicales.

4. SCIENCES AGRICOLES & VETERINAIRES
4.1	Agriculture, sylviculture et pêche
. 	Agriculture ; sylviculture ; pêche ; science des sols ; horticulture, viticulture ; agronomie, sélection et protection des plantes (biotechnologie végétale à classer sous 4.4).
4.2	Sciences de l’animal et du lait (Zootechnie et science laitière)
. 	Zootechnie et science laitière (biotechnologie animale à classer sous 4.4) ; 
.	Élevage; animaux de compagnie.
4.3	Sciences vétérinaires
4.4	Biotechnologie agricole
. 	Biotechnologie végétale et biotechnologie alimentaire ; technologie de la manipulation génétique (cultures et bétail) ; clonage du bétail ; sélection à l’aide de marqueurs moléculaires ; diagnostic (biopuces et dispositifs de bio détection pour la détection précoce/précise des maladies) ; technologies de production de biomasse, agropharmacologie transgénique ; éthique liée à la biotechnologie agricole.
4.5	Autres sciences agricoles

5.	SCIENCES SOCIALES
5.1	Psychologie et sciences cognitives
. 	Psychologie en général (y compris les relations homme-machine); 
. 	Psychologie en particulier (y compris les thérapies d’apprentissage pour les personnes souffrant de troubles du langage, de l’ouïe ou de la vue ou d’autres handicaps physiques ou mentaux).
5.2	Économie et Commerce (administration des entreprises)
. 	Économie, économétrie ; relations industrielles; 
.	Administration et gestion des entreprises.
5.3	Sciences de l’éducation (Éducation)
. 	Éducation en général, y compris la formation, la pédagogie, la didactique; 
.	Éducation en particulier (surdoués, personnes présentant des troubles de l’apprentissage).
5.4	Sociologie
. 	Sociologie, démographie ; anthropologie ; ethnologie; 
. 	Sujets particuliers (études sur les femmes et la problématique hommes-femmes, problèmes sociaux; études sur les familles; action sociale).
5.5	Droit
. 	Droit, criminologie, pénologie.
5.6	Sciences politiques
. 	Sciences politiques ; gestion publique ; théorie de l’organisation.

5.7	Géographie sociale et économique
. 	Science de l’environnement (aspects sociaux) ; géographie culturelle et économique ; études d’urbanisme (aménagement et développement urbains); planification des transports et aspects sociaux des transports (ingénierie des transports à classer sous 2.1).
5.8	Médias et communication
. 	Journalisme ; science de l’information (aspects sociaux) ; bibliothéconomie ; médias et communication socioculturelle.
5.9	Autres sciences sociales
. 	Sciences sociales, études interdisciplinaires; 
. 	Autres sciences sociales.

6.	SCIENCES HUMAINES & ARTS
6.1	Histoire et archéologie
. 	Histoire (histoire de la science et de la technologie à classer sous 6.3 ; histoire de sciences spécifiques à classer dans les rubriques correspondantes); archéologie.
6.2	Langues et lettres (littérature)
. 	Études générales de langue ; langues particulières ; études de littérature générale ; théorie littéraire; littératures particulières; linguistique.
6.3	Philosophie, éthique (morale) et religion
. 	Philosophie, histoire et philosophie des sciences et de la technologie ; 
. 	Éthique (sauf l’éthique liée à des sous-catégories particulières) ; théologie ; études religieuses.
6.4	Arts (arts plastiques, histoire de l’art, arts de la scène, musique)
. 	Arts, histoire de l’art ; conception architecturale ; études des arts de la scène (musicologie, science théâtrale, dramaturgie); études du folklore; 
. 	Études portant sur les films, la radio et la télévision;
6.5	Autres sciences humaines

Source : OCDE (2007) & OCDE (2015 : 63)

[bookmark: _Toc395095149]Annexe B : Classification à un chiffre des objectifs socio-économiques 

1.	Exploration et exploitation du milieu terrestre.
2.	Environnement.
3.	Exploration et exploitation de l’espace.
4.	Transports, télécommunications et autres infrastructures.
5.	Énergie.
6.	Production et technologie industrielles.
7.	Santé.
8.	Agriculture.
9.	Éducation.
10.	Culture, activités de loisirs, cultes et médias.
11.	Systèmes, organisations et processus politiques et sociaux.
12.	Avancement général des connaissances.
13.	Défense.

Source : http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/nomenclatures/index.cfm?TargetUrl=LST_NOM_DTL&StrNom=CL_NABS07&StrLanguageCode=FR&IntPcKey=&StrLayoutCode=HIERARCHIC&IntCurrentPage=1)



